
  

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LA HAUTE-YAMASKA 
VILLE DE WATERLOO 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de 
la ville de Waterloo, tenue le 11 juillet 2023 à 19h00, dans la 
salle du conseil de l'hôtel de ville, 417 rue de la Cour à laquelle 
sont présents madame et messieurs les conseillers suivants : 
Pierre Brien Rémi Raymond Robert Auclair 
Mélanie Malouin André Rainville Louise Côté 
Formant quorum, sous la présidence de monsieur le Maire, Jean-
Marie Lachapelle. Également présent : Monsieur Louis Verhoef, 
directeur général et greffier.  
 
Mot de Bienvenue 
M le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil. 
 

23.07.1 Ouverture de la séance ordinaire du 11 juillet 2023 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 19h00 après avoir 
constaté le quorum. 

 
23.07.2 Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 11 juillet 

2023  
Il est proposé par monsieur Rémi Raymond et résolu d’adopter 
l’ordre du jour comme suit : 
Présence et quorum. 
1. Ouverture de la séance ordinaire du 11 juillet 2023. 
2. Adoption de l'ordre du jour de la séance du 11 juillet 2023. 
3. Questions du public sur l’ordre du jour. 
4. Adoption du procès-verbal du 13 juin 2023. 
5. DÉPÔT DE DOCUMENTS  

5.1 Dépôt et ratification des comptes fournisseurs. 
5.2 Procès-verbal du CCU. 
5.3 Dépôt d'une lettre d'appui pour le projet d'un nouveau 

parc de rouli-roulant. 
6. AVIS DE MOTION  

6.1 P23-921-2 - Gestion contractuelle. 
7. ADOPTION DE RÈGLEMENT  

7.1 23-897-3 - Augmentation du fonds de roulement. 
7.2 23-943 - Sur les limites de vitesse. 

8. FINANCE ET ADMINISTRATION  
8.1 Révision budgétaire 2023 - OMH. 
8.2 Émission d'obligations. 
8.3 Résolution de concordance et de courte échéance. 
8.4 Subventions aux organismes - Volet VII. 
8.5 Subvention - Projet Porte-clés. 
8.6 Achat d'équipements informatiques - Caserne.   

9. ADJUDICATION DE CONTRAT  
9.1 Nettoyage du Puits Allen-II.  
9.2 Refonte des règlements d'urbanisme. 
9.3 Travaux supplémentaires - RCGT. 
9.4 Construction de trottoirs rue Lewis-Ouest.  

10. SERVICE DU GREFFE  
10.1  Abrogation de résolutions. 
10.2 Signature contrat - Commune scène. 

11. AMÉNAGEMENT ET URBANISME  
11.1 PIIA - Construction 111 rue Nadeau. 
11.2 PIIA - Affichage 563 rue Western. 
11.3 Projet intégré - Chemin de l'Horizon. 
11.4 PIIA - Construction 106 rue de Bruges. 
11.5 ABROGÉ. 



  

11.6 Projet intégré - 5425 rue Foster. 
12. RESSOURCES HUMAINES 

12.1 Nomination d'un lieutenant - SSI. 
12.2 Délégation congrès de la FQM. 
12.3 Maire-suppléant. 
12.4 Nomination d'un directeur du développement 

économique et touristique. 
 12.5 Nomination d'un inspecteur municipal. 
 12.6 Embauche contractuelle - Coordonnatrice aux 

tourisme et développement commercial. 
 12.7 Embauche contractuelle - Commis de bureau aux 

travaux publics. 
 12.8 Désignation de représentants - Opérations 

cadastrales. 
 12.9 Protocole d'entente 16 - Convention collective. 

13. LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE  
13.1 Permission d'occupation - Chalet de tennis - Adam 

Lumber. 
13.2 La Grande Braderie.  

INFORMATIONS ET COMMUNIQUÉS DES MEMBRES DU 
CONSEIL 
PÉRIODE DE QUESTION DU PUBLIC DANS LA SALLE 
14. VARIA 
15. LEVÉE DE LA SÉANCE du 11 juillet 2023. 
16 LA PROCHAINE ASSEMBLÉE SE TIENDRA mardi, le 15 

août 2023 À 19 HEURES. 
Adopté 
 

23.07.3  Questions du public  
 Les citoyens sont invités à poser des questions sur l'ordre du jour. 

- Un groupe de citoyen demande d'ajouter au point 5.3 un dépôt 
de lettre d'appui pour le projet d'un nouveau parc de rouli-roulant. 

 
23.07.4 Adoption du procès-verbal du 13 juin 2023 

  Sur proposition de monsieur Robert Auclair, le procès-verbal de la 
séance du 13 juin 2023 est adopté. 

 
23.07.5 Dépôt de documents 
23.07.5.1 Dépôt et ratification des comptes fournisseurs. 
23.07.5.2 Procès-verbal du CCU.  
23.07.5.3 Lettre d'appui pour le projet d'un nouveau parc de rouli-roulant. 
   
23.07.6 Avis de motion  

 
23.07.6.1 23-921-2 sur la gestion contractuelle.   

   
Avis de motion est par les présentes donné par monsieur André 
Rainville, conseiller, qu’à une prochaine séance de ce conseil, le 
Règlement 23-921-2, abrogeant le Règlement de gestion 
contractuelle 20-921 et édictant le nouveau Règlement de gestion 
contractuelle sera présenté pour adoption. 
 
Dans le but de respecter les exigences prévues à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), le projet de Règlement 23-
921-2 abrogeant le Règlement de gestion contractuelle 20-921 et 
édictant le nouveau Règlement de gestion contractuelle est déposé 
lors de la séance et une copie est jointe en annexe au présent avis. 
 
 
 
 



  

23.07.7 Adoption de règlement   
 
23.07.7.1 23-897-3 - Augmentation du fonds de roulement.   

   
ATTENDU QUE Lors de la séance du 13 juin 2023, avis de 

motion a été donné par M. André Rainville;  
 
ATTENDU QUE Lors de la même séance, un projet du 

règlement 23-897-3 sur l'augmentation du 
fonds de roulement a été présenté et déposé 
pour consultation par le public sur le site 
Internet de la Ville. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l’unanimité:  
 
Que le Conseil municipal adopte le règlement 23-897-3 - 
Augmentation du fonds de roulement.  
Adopté 
  

23.07.7.2 23-943 - Sur les limites de vitesse.  
   
ATTENDU QUE Lors de la séance du 13 juin 2023, avis de 

motion a été donné par monsieur Pierre Brien;  
 
ATTENDU QUE Lors de la même séance, un projet du 

règlement 23-943 - Sur les limites de vitesse a 
été présenté et déposé pour consultation par 
le public sur le site Internet de la Ville. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité:  
 
Que le Conseil municipal adopte le règlement 23-943 - Sur les 
limites de vitesse.  
Adopté 
 

23.07.8 Finance et administration  
 

23.07.8.1 Approbation de la première révision budgétaire 2023 pour l’OH 
de la Haute-Yamaska-Rouville - secteur Waterloo. 
 
ATTENDU QUE La résolution 23.02.8.4 adoptait les prévisions 

budgétaires 2023 de l’OHHYR ainsi que la 
contribution de la Ville au coût de 112 192$; 

 
ATTENDU QU’ Un premier budget révisé approuvé le 28 avril 

2023 a été reçu par la Ville portant sa 
contribution au montant de 116 657 $.  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien  
et résolu à l’unanimité : 
  
Que le Conseil municipal adopte la révision budgétaire 2023 du 28 
avril 2023 de l’OH de la Haute-Yamaska-Rouville - secteur 
Waterloo.  Le paiement additionnel au montant de 4 465 $, 
représentant la contribution supplémentaire de 10% du déficit, sera 
payable à la suite de l’approbation des états financiers 2023. 
Adopté 
 
 



  

23.07.8.2 Soumissions pour l’émission d'obligations 
 

 
Date 
d’ouverture : 

11 juillet 2023  
Nombre de 
soumissions : 

3  

 
Heure 
d’ouverture : 

11 h  
 
Échéance 
moyenne : 

4 ans et 2 
mois 

 

 
Lieu 
d’ouverture : 

Ministère des 
Finances du 
Québec 

 Date 
d’émission :  

21 juillet 2023 
 

 Montant : 4 339 000 $   

 
ATTENDU QUE,  Conformément aux règlements d'emprunts 

numéros 04-777, 07-812, 11-871, 12-873, 
14-883, 15-887, 16-895, 16-896, 17-900, 
17-901, 17-903 et 19-911, la Ville de Waterloo 
souhaite émettre une série d'obligations, soit 
une obligation par échéance; 

 
ATTENDU QUE  La Ville de Waterloo  a demandé, à cet égard, 

par l'entremise du système électronique \« 
Service d'adjudication et de publication des 
résultats de titres d'emprunts émis aux fins du 
financement municipal\», des soumissions pour 
la vente d'une émission d'obligations, datée du 
21 juillet 2023, au montant de 4 339 000 $; 

 
ATTENDU QU' À la suite de l'appel d'offres public pour la vente 

de l'émission désignée ci-dessus,  le ministère 
des Finances a reçu trois soumissions 
conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi 
sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) ou 
l'article 1066 du Code municipal du Québec 
(RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution 
adoptée en vertu de cet article. 

 
1 - VALEURS MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 
 
  328 000 $ 5,35000 %  2024 
  344 000 $ 5,20000 %  2025 
  360 000 $ 4,95000 %  2026 
  377 000 $ 4,80000 %  2027 
  2 930 000 $ 4,75000 %  2028 
   Prix : 98,45880  Coût réel : 5,21317 % 
 
2 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  328 000 $ 5,40000 %  2024 
  344 000 $ 5,15000 %  2025 
  360 000 $ 4,85000 %  2026 
  377 000 $ 4,75000 %  2027 
  2 930 000 $ 4,75000 %  2028 
   Prix : 98,39900  Coût réel : 5,21801 % 
 



  

3 - VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 
 
  328 000 $ 5,25000 %  2024 
  344 000 $ 5,20000 %  2025 
  360 000 $ 4,90000 %  2026 
  377 000 $ 4,75000 %  2027 
  2 930 000 $ 4,70000 %  2028 
   Prix : 98,22900  Coût réel : 5,22650 % 
 

ATTENDU QUE  Le résultat du calcul des coûts réels indique que 
la soumission présentée par la firme VALEURS 
MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 
est la plus avantageuse. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Louise Côté 
et résolu à l'unanimité:  
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie 
intégrante comme s’il était ici au long reproduit; 
 
QUE l'émission d'obligations au montant de 4 339 000 $ de la Ville 
de Waterloo soit adjugée à la firme VALEURS MOBILIÈRES 
BANQUE LAURENTIENNE INC.;   
 
QUE demande soit faite à ces derniers de mandater Service de 
dépôt et de compensation CDS inc. (CDS) pour l'inscription en 
compte de cette émission; 
 
QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent 
d'inscription en compte, agent détenteur de l'obligation, agent 
payeur et responsable des transactions à effectuer à l'égard de ses 
adhérents; 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux 
exigences légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la 
trésorière à signer le document requis par le système bancaire 
canadien intitulé  \« Autorisation pour le plan de débits préautorisés 
destiné aux entreprises\»; 
 
Que le maire et la trésorière soient autorisés à signer les obligations 
visées par la présente émission, soit une obligation par échéance. 
Adopté 
  

23.07.8.3 Résolution de concordance et de courte échéance relativement 
à un emprunt par obligations au montant de 4 339 000 $ qui 
sera réalisé le 21 juillet 2023. 
 
ATTENDU QUE,  Conformément aux règlements d'emprunts 

suivants et pour les montants indiqués en 
regard de chacun d'eux, la Ville de Waterloo 
souhaite émettre une série d'obligations, soit 
une obligation par échéance, pour un montant 
total de 4 339 000 $ qui sera réalisé le 
21 juillet 2023, réparti comme suit : 

Règlements d'emprunts # 
Pour un montant de 
$ 

04-777 - Rue des Flandres 2 599 $ 
07-812 - Ouest Shefford Vue 44 766 $ 
11-871 - Champignonnière 851 003 $ 
12-873 - Pavage rues Chagnon et Fortin 62 068 $ 
12-873 -       ''        ''            ''              '' 156 500 $ 



  

14-883 - Rue Taylor 143 400 $ 
15-887 - Nautiqua 1 312 958 $ 
16-895 - Réfection rue du Pré-Sec 43 529 $ 
16-895 -       ''          ''              '' 311 500 $ 
16-896 - Caserne de pompiers 416 200 $ 
16-896 -        ''                 '' 91 200 $ 
17-900 - Passerelle Stevens 242 400 $ 
17-901 - Règlement Parapluie 2017 101 400 $ 
17-901 -         ''                 '' 119 900 $ 
17-901 -         ''                 '' 125 100 $ 
17-903 - Ameublement de la Caserne 213 100 $ 
19-911 - Réfection Western/Mario 101 377 $ 

 
ATTENDU QU’ Il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts 

en conséquence; 
 
ATTENDU QUE,  Conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la 

Loi sur les dettes et emprunts municipaux 
(RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cette 
émission d'obligations et pour les règlements 
d'emprunts numéros 11-871, 12-873, 14-883, 
15-887, 16-895, 16-896, 17-901 et 19-911, la 
Ville de Waterloo souhaite émettre pour un 
terme plus court que celui originellement fixé à 
ces règlements. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule 
soient financés par obligations, conformément à ce qui suit : 
 

1. Les obligations, soit une obligation par échéance, seront 
datées du 21 juillet 2023; 

2. Les intérêts seront payables semi-annuellement, le 21 janvier 
et le 21 juillet de chaque année ; 

3. Les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; 
toutefois, elles pourront être rachetées avec le consentement 
des détenteurs conformément à la Loi sur les dettes et les 
emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7); 

4. Les obligations seront immatriculées au nom de Service de 
dépôt et de compensation CDS inc. (CDS) et seront 
déposées auprès de CDS; 

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent 
d'inscription en compte, agent détenteur de l'obligation, agent 
payeur et responsable des transactions à effectuer à l'égard 
de ses adhérents; 

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux 
exigences légales de l'obligation, à cet effet, le conseil 
autorise la trésorière à signer le document requis par le 
système bancaire canadien intitulé \« Autorisation pour le 
plan de débits préautorisés destiné aux entreprises\»; 

7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux 
adhérents par des transferts électroniques de fonds et, à 
cette fin, CDS prélèvera directement les sommes requises 
dans le compte suivant : 

 



  

CD de la Porte-des-Cantons-de-l'Est 
101, RUE PRINCIPALE  
COWANSVILLE, QC 
J2K 1J3 

  
8. Que les obligations soient signées par le maire et la 

trésorière.  La Ville de Waterloo, tel que permis par la Loi, a 
mandaté CDS afin d’agir en tant qu’agent financier 
authentificateur  et les obligations entreront en vigueur 
uniquement lorsqu’elles auront été authentifiées 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital 
prévus pour les années 2029  et suivantes, le terme prévu dans les 
règlements d'emprunts numéros 11-871, 12-873, 14-883, 15-887, 
16-895, 16-896, 17-901 et 19-911 soit plus court que celui 
originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à 
compter du 21 juillet 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le 
solde ou partie du solde dû sur l'emprunt.  
Adopté 
  

23.07.8.4 Subventions aux organismes - Volet VII. 
 
ATTENDU QUE Différents organismes essentiels au 

dynamisme de la Ville ont besoin de soutien 
financier pour mener à bien leurs activités;  

 
ATTENDU QUE Le service des loisirs de la culture et de la vie 

communautaire a un budget prévu pour 
soutenir ces demandes de soutien financier;  

 
ATTENDU QUE  Les demandes du Club d’aviron de Waterloo et 

du Centre d’art l’engrenage sont approuvées 
aux montants figurant ci-dessous et que les 
montants accordés seront prélevés dans le 
budget 2023; 

 
ATTENDU QUE Les montants approuvés sont les suivants :  

 -Club d’aviron de Waterloo:  1 500 $; 
 -Centre d’art l’engrenage:   2 000 $. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise le versement des subventions pour les 
organismes ci-dessus mentionnés.  
Adopté 
 

23.07.8.5 Aide financière - Projet Porte-clés. 
 
ATTENDU QUE Le projet porte-clés s’adresse aux élèves de 1re, 

2e et 3e année du primaire à l’école Orée-des-
Cantons, qui vivent dans un contexte de 
vulnérabilité ou sont à risque d’échec;   

 
ATTENDU QUE Le projet porte-clés permet de développer 

l’implication des parents à soutenir leur enfant, 
à les outiller face aux devoirs et leçons, à 
améliorer leur capacité d'encadrement et leur 
redonner confiance quant à leurs capacités 
parentales; 



  

ATTENDU QUE Ce projet, mis sur pied en 2013, porte 
visiblement ses fruits auprès de la population 
ciblée et que la Ville est partenaire depuis les 
premiers jours dudit projet;  

 
ATTENDU QUE La Ville désire continuer à soutenir 

financièrement ce projet de réussite éducative 
et de prévention du décrochage scolaire;  

 
ATTENDU QUE Le service des loisirs a des budgets prévus pour 

soutenir ces demandes de financement;  
 
ATTENDU QUE La demande présentée par la Maison des 

familles Granby et région est approuvée au 
montant figurant ci-dessous et que le montant 
accordé sera prélevé dans le budget 2023. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise le versement à la Maison des familles 
Granby et régions d'un montant de 10 000 $ par année, et ce pour 
trois années scolaires (2023-2024, 2024-2025, 2025-2026) 
Adopté 
 

23.07.8.6 Achat d'équipements informatiques - Caserne.  
 
ATTENDU QUE  Certains équipements informatiques, devenus 

obsolètes, sont à remplacer et d'autres sont à 
acquérir pour les besoins du personnel; 

 
ATTENDU QU' Ited a déposé une soumission pour ces 

équipements pour un montant de 5 325.34 $, 
main-d’œuvre et taxes incluses. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise l'acquisition des équipements mentionnés 
à la soumission #ML027450 V3 au montant de 5 325.34 $, taxes 
incluses, et que ce montant soit assumé par le fonds de roulement 
sur 5 ans.  
Adopté 
 

23.07.9 Adjudication de contrat 
 

23.07.9.1 Nettoyage du puits Allen-II. 
 
ATTENDU QUE Le puits Allen-II se colmate au fil des années, 

altérant ainsi sa capacité de fourniture d'eau 
potable; 

 
ATTENDU QUE Nous devons agir avant que ce puits ne puisse 

plus nous alimenter en eau brute; 
 
ATTENDU QUE Le directeur des travaux publics a demandé une 

offre de service à R.J Lévesque & fils qui se 
spécialise dans ce type d’opération.  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:  



  

Que le Conseil, sur recommandation du comité des travaux 
publics, accepte la soumission de R.J Lévesque & fils au montant 
de 52 917.24 $, taxes incluses, pour le nettoyage du puits Allen-II. 
Ce montant sera assumé par le budget d'opérations.   
Adopté 
 

23.07.9.2 Contrat - Refonte du plan d'urbanisme et règlements de 
concordance.  
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo connait une effervescence 

et une croissance démographique importante et 
sans précédent;  

 
ATTENDU QUE La règlementation d’urbanisme actuellement en 

force à Waterloo date de 2010 et requiert une 
refonte afin de la moderniser et de l’adapter aux 
nouvelles réalités auxquelles elle fait face; 

 
ATTENDU QUE La Ville, soucieuse d’encadrer adéquatement 

les prochaines étapes de son développement, 
a contacté plusieurs firmes spécialisées en 
aménagement du territoire et en urbanisme 
avec de l’expertise en règlementation, en vue 
de conclure un contrat pour services 
professionnels pour la refonte de son plan 
d’urbanisme ainsi que ses règlements 
d’urbanisme en concordance;  

 
ATTENDU QUE  Plusieurs enjeux spécifiques font partie de cette 

démarche incluant, mais sans s’y restreindre : 
l’essor du territoire, le processus de 
participation et de consultation de la population, 
la définition des besoins futurs, l’orientation de 
la ville, de sa vision à long terme, la capacité et 
la méthodologie d’accompagnement, etc.; 

 
ATTENDU QUE La Ville a fait une demande de prix auprès deux 

des firmes spécialisées pour la refonte de son 
plan d’urbanisme et de ses règlements en 
concordance; 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur du service de 
l'urbanisme, lequel a procédé à l'analyse des deux soumissions, 
autorise l'octroi du contrat pour la refonte du plan d’urbanisme et 
des règlements en concordance à la firme BC2 Groupe conseil Inc. 
pour une somme totalisant 95 552.27 $, taxes incluses. 
 
Ce montant sera assumé par le montant de 42 000$ pris dans le 
surplus affecté à cette fin et le reste sera assumé par les surplus 
non affectés. 
Adopté 
 

23.07.9.3 Travaux supplémentaires – Vérificateurs audit 2022. 
 
ATTENDU QUE Lors de la séance du 10 novembre 2020, la Ville 

de Waterloo octroyait à Ramond Chabot Grant 
Thornton le mandat de procéder aux 
vérifications des états financiers de la 



  

municipalité pour les exercices 2020, 2021 et 
2022; 

 
ATTENDU QUE Des travaux supplémentaires imprévus, liés à 

l’application et à la documentation initiale des 
exigences de la Norme Canadienne d’Audit 
NCA 315, ont dû être effectués; 

 
ATTENDU QUE Ces travaux supplémentaires font en sorte que 

le contrat initial est majoré de 715 $ plus taxes, 
soit 822.07 $, taxes incluses. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin  
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil accepte les coûts reliés aux travaux supplémentaires 
réalisés par la firme Raymond Chabot Grant Thornton au montant 
de 822.07 $, taxes incluses. 
Adopté 
 

23.07.9.4 Construction d'un trottoir rue Lewis-Ouest. 
 
ATTENDU QUE Lors de la séance du 21 novembre 2022, la Ville 

a donné à la firme Côté-Jean & Associés le 
contrat de services professionnels, en prévision 
de la construction de trottoirs sur la rue Lewis-
Ouest; 

 
ATTENDU QUE Ladite firme est allée en appel d'offres pour la 

réalisation de ce projet et que trois firmes ont 
déposé des soumissions, savoir:  

 
- Bertrand Ostiguy Inc. au montant de 541 216.07$, taxes incluses; 
- Excavation St-Pierre Tremblay Inc. au montant de 570 101.96$; tx 

Inc.; 
- Pavage Maska Inc. au montant de 594 389.24 $, taxes incluses. 

 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation de la firme Côté-Jean & 
Associés, accorde à Bertrand Ostiguy Inc. le contrat de 
construction d'un trottoir sur la rue Lewis-Ouest pour un montant 
de 541 216.07 $, taxes incluses. Ce montant sera assumé par le 
règlement d'emprunt parapluie 23-942.  
Adopté 

 
23.07.10 Service du greffe   

 
23.07.10.1 Abrogation de résolutions. 

 
ATTENDU QUE Lors de la séance du 14 décembre 2021, une 

résolution octroyant une aide financière à 
Local W, a été adoptée; 

 
ATTENDU QUE Lors de la séance du 13 juin 2023, une 

résolution octroyant une aide financière à 
Pistou Gros chien de soupe, a été adoptée. 

 
ATTENDU QUE Ces projets ont avorté. 



  

En conséquence, 
Il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l’unanimité : 
 
Que le Conseil abroge et annule les résolutions 21.12.8.11 et 
23.06.8.2, libérant ainsi les sommes qui avaient été réservées pour 
les aides financières prévues pour ces entreprises.  
Adopté 
 

23.07.10.2 Signature de contrat - CommUne scène. 
 
ATTENDU QUE L’événement « CommUne scène – CommOn 

stage » est de retour pour l’été 2023;  
 
ATTENDU QUE L’orientation 4 de la politique culturelle et 

patrimoniale de la Ville de Waterloo stipule que 
Waterloo désire : « Offrir aux citoyen.ne.s des 
opportunités variées de participer à la culture, 
de s’initier aux arts et de jouir d’une vie 
culturelle active.»;  

 
ATTENDU QUE Ce projet est coordonné par un citoyen et qu'un 

contrat doit être signé. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des loisirs, de la 
culture et de la vie communautaire, autorise Jessica McMaster, 
directrice générale adjointe, à signer le contrat pour la Ville.  
Adopté 
  

23.07.11 Aménagement et urbanisme 
 
23.07.11.1 PIIA - Construction 111 rue Nadeau. 

 
ATTENDU QUE M. Robitaille a fait la présentation du projet de 

construction neuve, avec de l’espace prévu sur 
le site pour le triage des matériaux de 
construction; 

 
ATTENDU QUE Le projet de construction neuve a fait l’objet 

d’une demande de permis en bonne et due 
forme et que le propriétaire a fourni tous les 
éléments nécessaires à l’étude du dossier; 

 
ATTENDU QUE Le projet ne nuit pas au cadre bâti. 
 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet de 
nouvelle construction, tel que présenté. 
Adopté 
 

23.07.11.2 PIIA - Affichage 563 rue Western. 
 
ATTENDU QUE M. Richer a présenté aux membres du CCU le 

projet d’affichage pour la maison au 563 rue 
Western;  



  

ATTENDU QUE Les éléments de l’affichage proposé 
respectent le règlement municipal pour de 
l’affichage en zone résidentielle; 

 
ATTENDUQUE L’enseigne proposée a fait l’objet d’une 

demande de permis en bonne et due forme et 
le demandeur a fourni tous les éléments 
nécessaires à l’étude du dossier. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet de 
nouvelle enseigne pour la propriété au 563 rue Western, tel que 
déposé. 
Adopté 
 

23.07.11.3 Projet intégré - Chemin de l'Horizon. 
 
ATTENDU QUE M. Robitaille a fait afficher la disposition des 

bâtiments qui figuraient au permis initialement, 
puis la nouvelle disposition proposée. Les choix 
ont dû être faits selon la topographie du terrain, 
et l’espace de parc à l’intérieur du projet intégré 
est conservé;  

 
ATTENDU QUE La modification proposée est due aux 

limitations de la topographie et n’affectera pas 
les espaces de vie ni les espaces de parc. 
L’essentiel du projet demeure le même. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve la 
modification du plan d’implantation des bâtiments sur le site, telle 
que proposée. 
Adopté 
 
23.07.11.4 PIIA - Construction 106 rue de Bruges. 
 
ATTENDU QUE, Plans et photos à l’appui, M. Richer a fait la 

présentation du projet de construction prévu 
pour le 106 rue de Bruges.  

 
ATTENDU QUE Le projet de construction neuve a fait l’objet 

d’une demande de permis en bonne et due 
forme et que le propriétaire a fourni tous les 
éléments nécessaires à l’étude du dossier; 

 
ATTENDU QUE Le projet ne nuit pas au cadre bâti. 
 
En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet de 
nouvelle construction sur la rue de Bruges, tel que présenté. 
Adopté 
 
 



  

23.07.11.6  Projet intégré - 5425 rue Foster. 
 
ATTENDU QU’ Une demande d’avis préliminaire pour un 

projet de 3 douze logements en projet intégré 
en arrière-lot du 5425 Foster a été déposé;  

 
ATTENDU QUE     L’opinion des membres du CCU est favorable 

au principe de densification dans le secteur 
CV-2 et à cette disposition, ils jugent que le 
projet est de qualité; 

 
ATTENDU QUE      Plusieurs membres du CCU ne sont pas 

convaincus que l’aspect visuel du projet 
s’intègre à ce milieu et que celui-ci exige des 
plans et une présentation plus soignés du 
projet d’ensemble;  

 
ATTENDU QU’       Il faudrait trouver le moyen de mettre en valeur 

la nature et le lac, avec l’aménagement du 
site.  

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil approuve le principe du projet intégré en arrière-lot 
du 5425 rue Foster, mais que le projet présenté devra être modifié 
pour une meilleure intégration au secteur. 
Adopté 
 

23.07.12 Ressources humaines  
 
23.07.12.1 Nomination d'un lieutenant - Service de sécurité incendie. 

 
ATTENDU QUE Le poste de lieutenant est vacant depuis la 

promotion attribuée au capitaine David Foisy; 
 
ATTENDU QUE    Ce poste est accordé aux conditions tel 

qu’établies à la convention collective en 
vigueur; 

                           
ATTENDU QU’ Il y a eu deux candidats qui ont manifesté leur 

intérêt et complété le processus, soit:  
- Compléter une évaluation théorique sur les connaissances 

générales;  
- Participer à une évaluation pratique où le candidat devait 

présenter ses habiletés de gestion en 3 étapes : 
 
-   Opérationnelle : Gestion d’une scène d’intervention 

virtuelle. 
-   Ressources humaines : Compléter un exercice pratique 

en participant à une simulation de résolution de 
problème. 

-   Échanges/entrevue sur leurs enjeux personnels et 
professionnels face à cette nouvelle tâche. 

 
ATTENDU QUE Les deux candidats ont su démontrer 

professionnalisme et engagement tout au long 
de ce processus. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:    



  

Que le Conseil, sur recommandation du directeur du SSI, accepte 
la nomination de M. Francis Désautels au poste de lieutenant à 
notre service de sécurité incendie. Bien que ce poste demeure un 
poste de volontaire (temps partiel) M. Désautels nous fera bénéficier 
d’une belle expérience de plus de 10 ans à notre service en plus de 
sa formation comme technicien en prévention des incendies. 
Adopté 
 

23.07.12.2 Représentations au congrès de la Fédération Québécoise des 
Municipalités. 
 
ATTENDU QUE La Fédération Québécoise des Municipalités 

tiendra son congrès annuel du 28 au 30 
septembre 2023; 

 
ATTENDU QUE Ce congrès est fort utile pour connaître les 

développements en matières municipales; 
 
ATTENDU QUE Le Conseil souhaite autoriser la participation 

de trois élus à ce congrès de la FQM.  
En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise la participation de trois élus au congrès de 
la FQM, du 28 au 30 septembre 2023. La présente résolution 
autorise le paiement des inscriptions et des dépenses reliées à 
cette participation.  
Adopté 
  

23.07.12.3 Nomination d'un maire-suppléant pour la période du 1er août 
au 31 octobre 2023 et remplaçant du Maire à la MRC. 
 
Il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l’unanimité : 
 
Que le Conseil municipal nomme monsieur Pierre Brien, maire-
suppléant pour la période du 1er août au 31 octobre 2023.  
 
M. Brien est également mandaté pour remplacer monsieur le Maire 
à la table de la MRC La Haute-Yamaska en l’absence de celui-ci.  
Adopté 
  

23.07.12.4 Nomination d’un directeur au développement économique et 
touristique. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo a créé, en 2020, un poste 

permanent de directeur du développement 
économique et touristique;  

 
ATTENDU QUE M. Jean-François Ouellon, qui occupait ce 

poste, a récemment remis sa démission; 
 
ATTENDU QUE M. Jean-Philippe Robitaille a postulé à cette 

fonction et son savoir-faire et implication ont 
favorisé cette nomination; 

 
ATTENDU QU' Un appel de candidatures sera enclenché pour 

le remplacement de M. Robitaille;  
 
 



  

ATTENDU QUE M. Robitaille conservera ses fonctions et 
pouvoirs d'inspecteur municipal jusqu'à la fin de 
la probation de son successeur. 

En conséquence,  
il est proposé par madame Louise Côté  
et résolu à l’unanimité : 
 
Que le Conseil nomme M. Jean-Philippe Robitaille, directeur au 
développement économique et touristique, à l’échelon 1 de la 
Convention des cadres de la Ville de Waterloo. Cette nomination est 
rétroactive au 26 juin 2023 et est soumise à une probation de 6 mois.  
Adopté 
 

23.07.12.5 Nomination d'un inspecteur à l'urbanisme - P. Labrosse.  
                           
ATTENDU QUE M. Patrick Labrosse a été nommé au poste 

d'inspecteur-adjoint le 14 décembre 2021; 
 
ATTENDU QUE Les autorités municipales jugent nécessaire de 

nommer un troisième inspecteur municipal. 
En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation de la directrice générale-
adjointe, autorise la promotion de M. Patrick Labrosse au poste 
d’inspecteur municipal - responsable des dossiers 
environnementaux, permanent, à temps plein, à raison de 37 heures 
et demie par semaine à l’échelon 1 de ce poste, comme défini à la 
Convention collective de travail du syndicat des employés 
municipaux de la Ville de Waterloo. Cette promotion est rétroactive 
au 9 juillet 2023. 
Adopté 
 

23.07.12.6 Coordonnatrice au Tourisme – Remplacement de maternité.  
 
ATTENDU QUE La titulaire actuelle du poste de coordonnatrice 

au tourisme et développement commercial, 
Mme Noémie Denicourt, quittera 
prochainement pour un congé de maternité;  

 
ATTENDU QUE Mme Marie-Eve Poirier possède toutes les 

compétences et les aptitudes requises pour 
occuper ces fonctions. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond  
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil autorise le directeur général et greffier à signer le 
contrat de travail avec Mme Marie-Eve Poirier eu égard au 
remplacement de congé de maternité de Mme Noémie Denicourt. 
Le contrat de travail de Mme Poirier sera pour une durée 
approximative de 1 an et ses gages seront fixés à l'échelon 2 de 
ce poste, pour un horaire de 28 heures par semaine. Cette 
résolution prendra effet le 10 septembre 2023. 
Adopté 
  
 
 
 
 



  

23.07.12.7 Commis de bureau - Travaux publics.  
 
ATTENDU QU’ Un poste de commis de bureau aux travaux 

publics, temporaire à temps plein de trente-cinq 
(35) heures par semaine est à pourvoir pour 
une durée d’un (1) an avec possibilité de 
permanence; 

 
ATTENDU QUE La Ville a procédé à l’affichage de ce poste à 

l’interne et qu’aucun employé n’a signé ledit 
affichage dans les délais prescrits; 

 
ATTENDU QUE La Ville a procédé à l’affichage de ce poste à 

l’externe et que madame Marie-Michelle Côté a 
été rencontrée, le lundi 12 juin 2023, par le 
directeur des travaux publics ainsi que par la 
conseillère en ressources humaines; 

 
ATTENDU QUE Suite à cette rencontre, la candidature de 

Madame Côté a été retenue. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des travaux 
publics, accepte l’embauche de madame Marie-Michelle Côté au 
poste de commis de bureau aux travaux publics, temporaire à temps 
plein, à l’échelon 2 de ce poste, comme défini à la Convention 
collective de travail du Syndicat des employés municipaux de la Ville 
de Waterloo. L’horaire de travail sera de trente-cinq (35) heures par 
semaine pour une durée d’un (1) an avec possibilité de 
permanence. Son embauche est rétroactive au lundi 10 juillet 2023. 
Adopté 
  

23.07.12.8 Désignation de représentants – Opérations cadastrales. 
 
ATTENDU QUE La Ville procède régulièrement à la vente de 

terrains ou de parcelles de terrains et que ces 
transactions aboutissent souvent sur 
l’obligation de procéder à une opération 
cadastrale; 

 
ATTENDU QUE La Ville doit procéder à la nomination de 

représentants autorisés à signer lesdites 
opérations cadastrales. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil autorise Louis Verhoef, directeur général et greffier 
ou Jessica McMaster, directrice générale adjointe à signer, pour et 
au nom de la Ville, tous les plans et documents afférents visant 
une opération cadastrale concernant les ventes de terrains de la 
Ville. Que la présente résolution abroge et remplace la résolution 
21.04.24.2.  
Adopté 
  
 
 
 
 



  

23.07.12.9 Signature du protocole 16 de la Convention collective. 
 
ATTENDU QUE  Le protocole d’entente 16 relatif au maximum 

d'heures pouvant être accumulées 
annuellement dans la banque de temps du 
coordonnateur de plateaux récréatifs et sportifs 
a été déposée devant le Conseil. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond  
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil municipal autorise le Maire, le greffier ainsi que la 
directrice générale adjointe à signer le protocole d’entente 16 tel que 
soumis.  
Adopté 
 

23.06.13 LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE  
 

23.07.13.1 Permission d'occupation - Chalet de tennis - Adam Lumber. 
 
ATTENDU QUE La compagnie Adam Lumber fête son 100e 

anniversaire d’activités en 2023;  
 
ATTENDU QU’ Adam Lumber a son siège social à Waterloo;  
 
ATTENDU QU’ Adam Lumber veut organiser une fête pour ses 

employés le samedi 12 août 2023; 
 
ATTENDU QU’ Adam Lumber demande à la Ville d’utiliser le 

parc Robinson, le chalet de tennis et des 
ressources matérielles appartenant à la Ville 
pour souligner cet anniversaire. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise l'occupation du chalet de tennis et le prêt de 
matériel à la compagnie Adam Lumber, pour son événement du 12 
août 2023. À titre de reconnaissance de cette entreprise centenaire 
à Waterloo, aucune charge financière ne sera demandée.  
Adopté 
 

23.07.13.2 Autorisation pour la tenue de La Grande Braderie. 
                      
ATTENDU QUE      La Ville de Waterloo autorise et organise la 

tenue de l’évènement La Grande Braderie au 
centre-ville la fin de semaine des 2, 3 et 4 
septembre 2023;  

 
ATTENDU QUE, Pour cette occasion, certains stationnements 

de la rue Foster seront occupés par les étals 
des commerçants sur la portion comprise entre 
les rues Allen et Shaw; 

 
ATTENDU QUE, Puisque la rue Foster ne sera pas fermée à la 

circulation, des mesures de sécurité accrue 
seront mises en place;    

 
ATTENDU QUE      Les commerces et entreprises qui désirent y 

participer n’auront pas à faire de demande de 
permis auprès de la Ville mais devront 



  

s’inscrire auprès du service du développement 
économique et touristique. 

En conséquence,  
Il est proposé par madame Mélanie Malouin 
Et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise et organise la tenue de La Grande 
Braderie 2023 lors de la fin de semaine des 2, 3 et 4 septembre 
2023. La présente résolution est conditionnelle à l'autorisation du 
ministère des Transports du Québec. 
Adopté 
 

 Informations et communiqués des membres du conseil  
 Période de questions du public. 
 
 Paul-Émile Métivier: Réfection des rues de la ville en 2023; 
 Réparation des écrans numériques; 
 Artistes de style Western aux mercredis chauds. 
 
 Jasmin Vallières: Règlement 22-939 sur l'abolition des districts 

électoraux; 
 Liste des subventions aux organismes; 
 Contrats accordés par appels d'offres ou autre; 
 Dérogations mineures, critères d'acceptation. 
 
 Benoît Racicot: Entretien des rues Lewis et Western; 
 Trottoir sur la rue Western; 
 Lumières au parc de rouli-roulant; 
 Interventions dans les rues (travaux); 
 L'eau potable (dure). 
 
 Mathieu Côté: Est-ce qu'il y a un projet d'investissement 

prochainement? Comment faire certifier de nouveaux modules 
pour rouli-roulants? Lumières au parc de rouli-roulant.   

     
23.06.14 Varia  

 
23.06.15 Levée de l’assemblée   

  
 La séance ordinaire du 11 juillet 2023 est levée à 20h05. 
 

23.06.16 Prochaine assemblée 
  
 La prochaine assemblée se tiendra le mardi, 15 août 2023 à 

19h00. 
  

 
________________________ 
Maire 
 
 
________________________      
Greffier  


